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“Le premier devoir  
d’un maire est de protéger 
les habitants”
Enfance et famille, sécurité, logement, commerces…,  
le maire nouvellement réélu Christophe Béchu détaille 
les priorités et les principales mesures de son mandat.
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 l'interview

En 2014, vous étiez le 
maire de l’alternance. 
En 2020, celui du Covid. 

Quel maire serez-vous 
en 2026 ?
C’est toujours la même émotion au 

moment de passer l’écharpe tri-

colore, mais avec des sentiments 

différents. À la première élection, 

vous ressentez une forme de ver-

tige : vous avez convaincu vos 

concitoyens mais vous ne savez pas 

exactement à quoi vous attendre 

au quotidien. En 2020, toutes mes 

préoccupations étaient tournées 

vers les urgences sanitaires. Cette 

fois, la fierté d’avoir convaincu à 

nouveau les Angevins, et de l’avoir 

fait avec un score élevé, traduit une 

reconnaissance du travail accom-

pli. C’est une marque de confiance 

qui m’honore. Et même si ce man-

dat sera d’abord dans la continuité 

du précédent, avec la conclusion 

des opérations extrêmement struc-

turantes de renou-

vellement urbain 

des quartiers Belle-

Beille et Monplaisir, 

il sera moins mar-

qué par les aména-

gements et laissera 

davantage de place 

à l’humain.

Pouvez-vous, en quelques 
mots, présenter votre 
nouvelle équipe ?
Elle est composée de nombreux 

nouveaux visages. La moitié des 

élus de la nouvelle majorité décou-

vrira les responsabilités liées à la 

fonction d'élu. Ils arrivent avec 

enthousiasme et envie, quitte à 

chambouler nos méthodes. C’est 

une fantastique occasion de ne 

pas nous reposer sur nos lau-

riers. Certains adjoints sont pré-

sents pour un troisième mandat 

mais avec des champs de compé-

tences différents des précédents, 

ce qui amènera certainement un 

nouveau regard. J’en attends une 

réinterrogation sincère de nos pra-

tiques. J’en profite pour rappeler 

que la collectivité est incarnée bien 

sûr par ses élus, mais aussi par 

ses agents. Je tiens à le souligner 

car les récents épisodes de crue 

ont montré à quel point ils étaient 

investis dans leurs missions. Ces 

événements ont été la plus belle 

démonstration de l’esprit de ser-

vice public qui les anime.

Dans vos priorités, vous citez 
l’enfance et l’adolescence 
comme grande cause 
du mandat. Pourquoi ?
La jeunesse incarne la colonne 

structurante d’une société parce 

qu’elle a vocation à prendre la 

relève dans tous les domaines. 

Mais à l’heure du vieillissement 

de la population, elle a tendance à 

disparaître des débats. Les jeunes 

peuvent légitimement se demander 

où est leur place et à quel moment 

on parle d’eux. Par 

ailleurs, en raison 

du Covid, un sen-

timent de mal-être 

s’est installé au 

cœur de toute une 

génération. Cette 

problématique a 

pris des propor-

tions très inquiétantes. La paren-

talité représente aussi un défi qui 

justifie un soutien de la collecti-

vité. Je pense aux mamans solo, 

mais aussi à la place prise par les 

écrans. Les enquêtes sur le temps 

qui y est consacré sont alarmantes, 

avec pour conséquence une baisse 

du niveau d’apprentissage si l’on 

compare les générations.

Quelle sera la traduction 
concrète de cette grande 
cause ?
Nous allons initier des Assises de 

l’enfance et de la famille avant 

l’été. Cette concertation asso-

ciera tous les acteurs au contact 

des enfants et des familles pour 

pointer les domaines où l’action 

de la collectivité peut être effi-

cace. L’idée est de faire émerger 

des propositions dans le courant 

de l’année. La focale est large, de 

la petite enfance à l’entrée dans la 

vie active, avec un accent particu-

lier sur l’adolescence qui semble 

être le moment où se concentrent 

les enjeux et les besoins. Dans ce 

domaine, l’ambition est d’agir à 

l’échelle de l’agglomération grâce 

au Centre intercommunal d’action 

sociale, créé début janvier et qui 

anime le contrat local de santé. Ce 

dernier se concentre largement sur 

la santé mentale, avec un appui 

aux professionnels du secteur et 

aux jeunes.

“Les jeunes 
peuvent 

légitimement 
se demander  

à quel moment 
on parle d’eux.”

“La parentalité représente 
un défi qui justifie un 

soutien de la collectivité. 
Je pense aux mamans 

solo mais aussi à la place 
prise par les écrans.”

… suite 
page 4

Christophe Béchu a été réélu maire le 27 mars.
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 l'interview

Sur le sujet précis de la santé 
mentale, votre programme 
évoque le poids du 
harcèlement scolaire comme 
facteur aggravant. Comment 
la collectivité peut-elle agir 
pour l’endiguer ?
La question du harcèlement sco-

laire s’est invitée dans nos vies. La 

parole se libère et c’est tant mieux. 

Mais les faits augmentent, démulti-

pliés par les réseaux sociaux. Dans 

une optique de prévention, l’idée 

est d’avoir dans chaque école élé-

mentaire un référent harcèlement 

scolaire. Cette mesure s’accom-

pagne de l’installation de bancs 

de l’amitié, copiés sur le modèle 

scandinave. Le but est de signaler 

à tous les enfants et adultes d’un 

établissement qu’un camarade assis 

sur ce banc se sent en souffrance. 

C’est aussi donner l’opportunité aux 

enfants les plus petits de s’expri-

mer, notamment ceux qui ne maî-

trisent pas encore l'écrit. La lecture est aussi un enjeu ?
Oui et c’est pourquoi, dès la ren-

trée de septembre, un abonne-

ment à un magazine sera offert 

à chaque élève de CE1 et de CE2. 

Cette mesure constitue une alter-

native aux écrans, encourage la lec-

ture et crée une passerelle vers les 

bibliothèques du territoire.

Vous lancez une consultation 
sur le rythme scolaire 
et les temps d’activités 
périscolaires (TAP).  
Le but est-il de les remettre 
en question ?
Je n’ai jamais caché mon sou-

tien aux temps d’activités péris-

colaires. Ces derniers amènent 

une offre éducative complémen-

taire aux enseignements tradition-

nels qui,  eux, sont concentrés sur 

la matinée. Tous les spécialistes 

expliquent que c’est le rythme 

d’apprentissage le plus efficace. 

D’ailleurs, dans la quasi-totalité 

des pays qui nous entourent, la 

semaine des enfants est organisée 

autour de cinq matinées. Les TAP 

permettent aussi une ouverture à 

la culture, au sport ou encore à la 

citoyenneté, ce qui est également 

très important. Mais nous n’avons 

plus aucun financement de l’État. 

Cela représente un million d’eu-

ros de perte de subventions pour 

Angers. Notre ville est ainsi l’une 

des rares à avoir maintenu ce dis-

positif, abandonné par 90 % des 

communes en France. Je souhaite 

ainsi prendre le temps, au début du 

mandat, de réfléchir à la manière 

dont le rythme scolaire s’organi-

sera mais aussi de recueillir le res-

senti de la communauté éducative 

et des familles.

“Je souhaite 
prendre le temps,  

au début du mandat, 
pour réfléchir à la 
manière dont le 
rythme scolaire 
s’organisera.”

“La question du 
harcèlement scolaire 
s'est invitée dans nos 

vies. La parole se libère 
et c’est tant mieux. Mais 

les faits augmentent.”

… suite de  
la page 3
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Dès la rentrée de septembre, la Ville offrira un abonnement 
à un magazine à chaque élève de CE1 et de CE2.  
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 l'interview

La sécurité est l’autre  
enjeu de ce mandat.  
Quel est le constat à Angers ?
Le programme que nous avons 

présenté s’appuie sur la parole 

des habitants. Or dans les réu-

nions publiques, lors des per-

manences sans rendez-vous, sur 

tous les temps de rencontre for-

mels et informels avec des mil-

liers d’Angevins au cours de ces 

dernières années, j’ai constaté que 

cette demande de sécurité revenait 

avec insistance. Mon souhait est 

qu’Angers ne devienne pas comme 

Nantes. Au quoti-

dien, on constate 

que, si le nombre 

d’actes illicites a 

baissé en 2025 

dans  tous  l e s 

domaines, il pro-

gresse dans celui des actes vio-

lents. Mon équipe et moi-même 

sommes déterminés à ne pas céder 

un pouce sur ce terrain. Quand 

vous commencez à faire preuve de 

laxisme, il est de plus en plus dur 

de reprendre le contrôle. Selon moi, 

le premier devoir d’un maire est 

de protéger les habitants. Protéger 

au sens large, aussi bien contre 

les effets du dérèglement clima-

tique que contre les actes d’insé-

curité. C’est pourquoi les effectifs 

de la police municipale vont aug-

menter dans une proportion plus 

importante : 25 postes supplémen-

taires seront créés pendant ce man-

dat, contre 15 durant chacun des 

mandats précédents. Par ailleurs 

150 nouvelles caméras de vidéo-

protection seront installées entre 

2026 et 2032.

Vous prévoyez également 
de lutter contre l’insécurité 
routière. De quelle manière ?
J’ai été frappé durant la cam-

pagne par les nombreux témoi-

gnages d’Angevins inquiets des 

trottinettes qui slaloment dans les 

rues piétonnes et sur les trottoirs. 

Dans chacune de mes dix réunions 

publiques dans les quartiers, la 

question a été posée. Les effec-

tifs de police supplémentaires per-

mettront notamment de constater 

et verbaliser ces comportements.

Concernant le logement, 
autre grande préoccupation 
des Français, l’objectif 
de la collectivité est-il 
de construire davantage ?
Mon objectif est qu'Angers reste 

une ville à taille humaine. Nous 

n’avons pas vocation à bâtir des 

tours pour accueil-

lir toujours plus 

de population. En 

12 ans, 12 000 loge-

ments ont été créés 

à  Ange r s  ma i s 

aujourd’hui, à cause du fraction-

nement des familles et du maintien 

à domicile de plus en plus long de 

nos aînés, il nous faut construire 

environ 500 logements par an rien 

que pour ne pas perdre d’habi-

tants. Mon souhait est de produire 

2 000 logements par an : 1 000 à 

Angers et 1 000 dans le reste de 

l’agglomération pour préserver un 

équilibre dans le territoire.

“Mon objectif est 
qu'Angers reste 
une ville à taille 

humaine.”

“Mon souhait est de 
produire 2 000 logements 

par an : 1 000 à Angers 
et 1 000 dans le reste 

de l’agglomération pour 
préserver un équilibre 

dans le territoire.”
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… suite 
page 6

Ce nouveau mandat marquera la fin du renouvellement urbain du quartier Monplaisir.
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Faut-il continuer à construire 
des logements pour 
les étudiants ?
Avec les livraisons attendues à la 

prochaine rentrée, 3 000 logements 

étudiants seront sortis de terre 

depuis 2019. Mais soyons clairs, 

nous allons ralentir la cadence. 

La baisse de la natalité entraîne 

une diminution du nombre d’étu-

diants par génération. Pour la pre-

mière fois depuis près de 20 ans, 

lors de la rentrée 2025, le nombre 

d’étudiants angevins n’a pas pro-

gressé. Cette tendance s’accentuera 

dans les prochaines années. L’enjeu 

n’est donc plus le volume, mais le 

prix. Les logements à coûts maîtri-

sés, portés par le Centre régional 

des œuvres universitaires et sco-

laires (Crous) et à vocation sociale, 

seront priorisés. Le but est aussi 

de ramener les étudiants vers ce 

genre d’habitation, plutôt que de 

voir les colocations se multiplier 

dans des logements plutôt destinés 

aux familles. Notre modèle, ce sont 

les résidences créées en partena-

riat avec l’Université, le Crous et 

Angers Loire Habitat sur le cam-

pus de Belle-Beille. Avec, en plus, 

le mérite d’éviter une trop forte 

concentration des étudiants dans 

le centre-ville.

Quid des logements sociaux ?
Leur nombre est plus important 

qu'en 2014. Nous allons poursuivre 

leur construction, notamment 

parce qu’au cours de ces dernières 

années nous avons été amenés à 

en détruire 991 dans le cadre du 

renouvellement urbain. Certains 

seront reconstruits à Angers, 

d’autres dans les communes de l’ag-

glomération, dans une logique de 

mixité sociale. Dans les opérations 

immobilières, nous consacrons 25 % 

aux logements sociaux et 25 % aux 

logements abordables. L'ancien site 

de Thomson sera le prochain grand 

secteur de la ville à se transformer 

dans cette perspective.

Parmi vos priorités figure 
la volonté de redynamiser 
le centre-ville. 
Par quels moyens ?
Nous constatons un phénomène de 

décommercialisation lié au déve-

loppement du commerce en ligne. 

Pour lutter contre cette tendance, 

nous devons proposer quelque 

chose de plus. C’est pourquoi la 

rue Saint-Aubin sera réhabilitée, 

végétalisée, pour inviter à la flâ-

nerie. C’est dans ce sens qu’ont 

été réaménagés les abords du châ-

teau, pour étendre le centre-ville 

et renforcer son attractivité. Et 

c’est aussi dans ce contexte que 

s’inscrit la réflexion sur l’exten-

sion du plateau piétonnier, à com-

mencer par la place de l’Académie 

dont les travaux seront lancés 

dans les prochains mois. Enfin, 

en 2014, ma première décision 

à l’échelle de l’agglomération a 

été le moratoire sur la création 

de nouvelles zones commerciales. 

Ce moratoire s’applique toujours 

et sera reconduit pour la durée 

de ce mandat.

“Avec les livraisons 
attendues à la prochaine 
rentrée, 3 000 logements 

étudiants seront sortis 
de terre depuis 2019.”

“Je veux insister 
sur l’engagement 

que je prends 
à nouveau de ne 
pas augmenter 

les impôts 
pendant les 

six prochaines 
années.”

… suite de  
la page 5
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La rue Saint-Aubin sera végétalisée pour offrir une promenade en cœur de ville.

Christophe Béchu, lors de la pose de la passerelle 
au-dessus des voies ferrées au nord de Monplaisir.
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 l'interview

Vous parlez aussi d’attirer 
de nouvelles enseignes, 
notamment nationales ?
L’Agence de développement écono-

mique Aldev endossera cette mis-

sion de prospection de nouvelles 

enseignes. Le niveau des loyers 

pose aussi problème pour les indé-

pendants. La collectivité s’autori-

sera des rachats ciblés pour lutter 

contre les vacances prolongées de 

commerce, au travers d’une fon-

cière. Notre action passe aussi par 

la mise en place d’un interlocuteur 

privilégié des commerçants, dont le 

rôle sera de résoudre les problèmes 

existants mais aussi de proposer 

des idées pour les éviter.

Quelles mesures de ce 
mandat vous tiennent 
particulièrement à cœur ?
Je veux insister sur l’engage-

ment que je prends à nouveau, 

comme depuis 2014, de ne pas 

augmenter les impôts pendant les 

six prochaines années. La ques-

tion du pouvoir d’achat se réin-

vite durement dans le quotidien 

des familles avec la hausse du 

prix des carburants. Même si nos 

leviers ne sont pas infinis, j’es-

time que c’est à la collectivité de 

faire des économies et non pas 

aux Angevins. Ensuite, ce qui de 

tous temps abîme la politique, ce 

sont les promesses non tenues. 

Nous avons réalisé 95 % de nos 

engagements entre 2014 et 2020, 

et 90 % entre 2020 et 2026. Je 

compte me rapprocher le plus pos-

sible des 100 % lors de ce nou-

veau mandat. Ce qui me tient à 

cœur également ? La proximité. La 

concertation est notre marque de 

fabrique. Les permanences sans 

rendez-vous et les réunions de 

quartier seront, encore ces pro-

chaines années, autant d’occasions 

de m’interpeller sans filtre. Q

“Nous avons 
réalisé 95 % de 

nos engagements 
entre 2014 et 2020, 
90 % entre 2020 et 
2026. Je compte 
me rapprocher le 
plus possible des 
100 % lors de ce 

nouveau mandat.”
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La place Kennedy, avec la statue du roi René en son centre, a été rénovée. 
Prochaine étape : le réaménagement de la place de l’Académie.

     

 
 

 

 

 

Roseraie

Justices 
Madeleine
Saint-Léonard

Deux-Croix
Banchais
Grand-Pigeon

Centre-ville
La Fayette
éblé

Saint-Serge
Ney
Chalouère

Monplaisir

Hauts-de-
Saint-Aubin

Doutre
Saint-Jacques
Nazareth

Belle-Beille

52,18 %

62,15 %

47,82 %

56,62 %
43,38 %

37,85 %

57,65 %
42,35 %

54,15 %
45,85 %

62,52 %
37,48 %

58,31 %
41,69 %

57,1 %
42,9 %

63,68 %
36,32 %

55,27 %
44,73 %

Lac-de-Maine

Résultats par quartier

Lors du second tour 
de l'élection municipale, 
la liste Angers pour vous 
a remporté 59,03% des voix 
contre 40,97% pour 
Demain Angers.

Taux de participation : 49,9%
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 Trombinoscope des élus  ____________________________________________________________

Le nouveau conseil municipal

Julien  
Guillant 

Rapporteur  
du budget  

et Commande 
publique

Nicolas  
Dufetel 

Culture  
et Patrimoine

Youssouf 
Senoussi 

Quartiers  
Monplaisir et  
Deux-Croix / 

Banchais / 
Grand-Pigeon

Anthony 
Lusson 

Sécurité  
et Prévention

Maxence  
Henry 

Quartiers  
Roseraie  

et Madeleine / 
Justices /  

Saint-Léonard

Dimitri  
Loiseau 

Sports amateurs 
et professionnels

Antoine 
Lelarge 
Éducation

Florian  
Rapin 

Bâtiments, Voirie  
et Risques majeurs

Benjamin 
Kirschner 

Jeunesse  
et Vie étudiante

Roch  
Brancour 

Développement 
économique, 

Commerce, Emploi

Simon  
Gigan 

Quartiers  
Hauts-de-Saint-

Aubin et Doutre / 
Saint-Jacques / 

Nazareth

Stéphane 
Pabritz 
Propreté

Laure 
Rondeau-

Desroches 
Transition 

écologique,  
Nature en ville 

et Déplacements 

Sophie 
Lebeaupin 

Quartiers  
Belle-Beille  

et Lac-de-Maine

Christelle 
Lardeux-
Coiffard 

Première adjointe 
aux Solidarités

Karine  
Engel

Mémoire,  
Armées et Maine

Marianne 
Desset 
Relations 

internationales 
et Europe

Aurélia  
Perrotte

Citoyenneté

Marie  
de Tournemire 

Seniors et Santé

Jeanne 
Behre-Robinson 
Urbanisme, Logement  

et Renouvellement 
urbain

Marina  
Chupin 

Petite Enfance 
et Famille

Nabila  
Otmani 

Piétons  
et quartiers  

Centre-ville et 
Saint-Serge / 

Ney / Chalouère 

Les CONSEILLERS de la majorité

Les ADJOINTS au maireMaire d'Angers
Christophe 

Béchu 

Richard  
Yvon

Santé

Roselyne 
Bienvenu 

Ressources humaines
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____________________________________________________________________________________________________________________________

Aykel  
Garbaa

Rachel  
Capron

Sylvain 
Martinet

Kardiatou  
Ba

Romain  
Laveau

Silvia  
Camara-
Tombini

Noam  
Leandri

Kildine  
Le Proux  
de la Rivière

Benjamin 
Briand-Boucher

Céline  
Véron-Pierrard

William 
Benaïssa

Léa  
Vernerey

Augustin 
Thieffry 

Végétal

Patric 
Bahamed-

Athlan 
Sport,  

Sécurité routière

Xavier  
Baudouin 

Sports, Loisirs,  
Boule de fort, 

quartier Saint-Serge

Ivan  
Martineau 

Mémoire, Éducation

Antoine  
Robert 

Capblancq 
Numérique, 

Territoire intelligent

Laurent 
Vieu 

Réussite  
éducative

Jérôme 
Chassereau 

Urbanisme

Angelo  
Tocco 

Accessibilité, 
Handicap

Christophe 
Marquet 

Culture

Anita  
Dauvillon

Commerce,  
Artisanat

Alexa 
Chamoret 

Aménagements  
de proximité, Vélo

Zahia  
Jory 

Sport, Santé, 
quartier Doutre

Christine  
Blin 

Bibliothèques

Sylva  
Rotureau

Condition animale

Touraya  
Marsli 

Quartier Belle-Beille

Christine 
Farges 

Patrimoine,  
Cinéma

Isabelle  
Prime 

Coopération 
internationale

Marie- 
Scholastique 

Bouldoires 
Solidarités

Augustine 
Yecke 

Enfance,  
quartier Roseraie

Victoria-Luz 
Redon-Graux 
Droit des femmes, 

quartier Lac-de-Maine

Arnaud  
Faget 

Pêche, Nature 
en ville, quartier 

Lac-de-Maine

Peggy  
Vulin 

Quartier 
 Madeleine / 

Justices / 
 Saint-Léonard

Les CONSEILLERS de la MINORITÉ

Les CONSEILLERS de la MAJORITÉ
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 Focus angers   __________________________________________________________________________________

Angers accueille Tolkien
BANKSY À LA COLLÉGIALE 
Banksy, street-artiste 

incontournable, est au 

centre d’une exposition 

jusqu’au 26 avril à la 

collégiale Saint-Martin. 

La Banksy Modeste 

Collection comprend près de 

300 supports, sérigraphies 

originales et objets tirés des 

performances de Banksy. 

Conformément à son 

engagement pour un accès 

libre à la culture, l’entrée est 

gratuite. Les visiteurs sont 

invités à faire un don aux 

associations partenaires.

DANSE AU JARDIN
Quinze danseurs amateurs 

présenteront une création 

réalisée en stage avec la 

chorégraphe Maud Albertier 

sur le thème du tissage des 

corps, dimanche 10 mai,

à 16 h, dans le jardin du 

musée Jean-Lurçat.

IMAGINAIRE ET POLAR
ImaJn’ère, festival de 

l’imaginaire et du polar, 

revient aux salons 

Curnonsky les 23 et 

24 mai. La 15e édition du 

salon littéraire mettra à 

l’honneur les femmes de 

pouvoir. Liste des auteurs 

adulte et jeunesse, maisons 

d’éditions, illustrateurs 

invités et programme des 

conférences sur imajnere.fr 

Entrée libre.

OPÉRA SUR ÉCRANS
Angers Nantes Opéra 

clôture sa saison par la 

7e édition de son opération 

“Opéra sur écrans”, le 

jeudi 18 juin, à 20 h, place 

du Ralliement. Le public 

pourra découvrir Robinson 

Crusoë, un opéra de Jacques 

Offenbach, rarement donné, 

dans une toute nouvelle 

production. 

angers-nantes-opera.com

en bref

J 
usqu’au 8 novembre, l’univers de 

Tolkien est à découvrir au musée 

Jean-Lurçat et de la Tapisserie 

contemporaine, à travers 14 tapis-

series inspirées de Bilbo le Hobbit, du 

Seigneur des anneaux, du Silmarillion 

ou même des Lettres du Père Noël.  

Réalisées entre 2017 et 2024 à la Cité inter-

nationale de la tapisserie d’Aubusson, ces 

œuvres sont accueillies au musée angevin 

dans le cadre d’un prêt croisé. En retour, 

dix tapisseries du Chant du monde, de Jean 

Lurçat, ont été envoyées dans la Creuse. 

De nombreuses animations sont proposées 

en lien avec cette exposition exceptionnelle : 

parcours commentés, conférence au musée 

des beaux-arts (28 avril) et exposition 

Voyage en Terre du Milieu au muséum des 

sciences naturelles (jusqu’au 23 mai 2027). 

Des spécimens rares issus de ces contrées 

fantastiques y seront à découvrir, comme 

un crâne de warg, une fleur de Morgul ou 

encore des restes de troll… Q

Plus d’infos sur musees.angers.fr

Les 14 tapisseries inspirées de l’œuvre de Tolkien exposées au musée Jean-Lurçat.

4e édition d’Angers Pianopolis, 
du 13 au 17 mai
Le festival Angers Pianopolis est de retour du 13 au 17 mai pour sa quatrième 

édition, toujours sous la houlette du maestro Alexandre Kantorow (lire interview 

en pages 22-23). Les amateurs de piano ont rendez-vous aux greniers Saint-Jean 

et à l’abbaye du Ronceray, qui accueillera différents concerts juste avant sa réou-

verture au public (lire ci-contre). La diversité des formes et des lieux reste au 

cœur de la proposition, avec un ciné-concert aux 400 Coups (13 mai, à 20 h), des 

prestations en plein air place Ney (14 mai), un cours de danse ouvert à tous au 

jardin des Plantes (17 mai, à 15 h), sans oublier les rendez-vous itinérants dans 

des places et parcs à travers la ville. Q

Programme détaillé sur www.angers.fr/pianopolis
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Les musées s’animent la nuit
Les musées d’Angers seront 

ouverts gratuitement de 19 h à 

minuit samedi 23 mai, pour la Nuit 

européenne des musées. À cette 

occasion, des visites commentées 

autour des œuvres seront 

proposées dans chaque musée 

en plus d’une programmation de 

spectacles. Le musée des beaux-

arts accueillera ainsi des concerts, 

des visites théâtralisées, de la 

danse, de la jonglerie et une visite 

atypique à la lampe torche. 

Des concerts seront également 

donnés dans la galerie David-

d’Angers et au château de 

Villevêque. Le Repaire urbain et le 

muséum accueilleront quant à eux 

des spectacles de danse.  

musees.angers.fr Q

Le saviez-vous ?
Chris Marques 
et Fauve Hautot 
à Angers
La 3e édition du Salon de la Danse se tiendra du 8 au 

10 mai, au centre de congrès. Il réunit les passionnés 

de toutes les danses : classique, contemporaine, hip 

hop, urbaines, folkloriques… En plus de la centaine 

d’exposants, le programme prévoit démonstrations, 

ateliers, conférences, masterclass et rencontres 

avec des danseurs professionnels. Chris Marques, 

Fauve Hautot et d’autres grands noms de la danse 

ont déjà confirmé leur venue. À ne pas manquer, la 

soirée d’inauguration, dress code glamour chic, avec 

les performances des troupes et écoles de la région. 

salondeladanse.fr

Rénovée, l’abbaye du Ronceray  
s’ouvre à nouveau au public
Après trois années d’études pré-

alables et un an de chantier, la 

première phase des travaux de 

rénovation de l'abbaye du Ronceray 

est achevée. Avec une réalisation 

majeure : la création d’un parcours de 

visite permettant d’ouvrir le monu-

ment au public.

Hormis lors de quelques événe-

ments exceptionnels, l’abbaye est 

restée fermée depuis le départ des 

moniales… lors de la Révolution, ne 

permettant pas aux Angevins de 

découvrir ce trésor de l’art roman. 

Son église abbatiale présente en 

effet une nef à voûte romane parmi 

les plus grandes de son époque (7 m 

de large, 14 m de haut).

En 2022,  la Ville lance les études 

préalables aux travaux de rénova-

tion, dont la première étape s’est 

achevée en ce début d’année pour 

1,4 million d’euros.

Ainsi 300 m2 de surface ont été 

restaurés pour créer un parcours 

reliant le portail ouest, côté rue 

de la Censerie, au portail sud qui 

ouvre sur la place de la Laiterie. 

Lequel présente désormais un sas 

vitré donnant sur une rampe PMR 

et un guichet d’accueil. Sanitaires, 

cimaises d’exposition, éclairages et 

mise aux normes électriques com-

plètent les aménagements, ainsi 

qu’un espace d’interprétation sur 

l’histoire du lieu. 
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Près de 300 m2 de surface ont été restaurés pour créer un parcours de visite dans l'abbaye.
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Pour la Nuit des musées, le samedi 
23 mai, l’abbaye du Ronceray 
sera ouverte de 19 h à minuit. 
Les visites seront gratuites jusqu’au 
20 juin, du mardi au samedi, de 13 h à 18 h. 
À partir du 25 juin, entrée 5 euros 
à l’occasion de l’exposition de Claude 
Viallat (art contemporain), jusqu’à
la fermeture hivernale le 17 octobre.
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 actu angers

Angers met à l’honneur 
son jumelage avec Toruń

La Journée de l’Europe, c’est le 9 mai. 

Mais c’est pendant tout le mois que la 

Ville et ses partenaires mettent à l’hon-

neur les cultures européennes. Une 

vingtaine de rendez-vous (concerts, 

ateliers, expositions, conférences, ani-

mations sportives…) sont ainsi propo-

sés du 1er au 31 mai.

Le programme permettra notamment 

de célébrer les dix ans de jumelage 

entre Angers et la ville de Torun, en 

Pologne. Parmi les temps forts : une 

conférence sur Copernic (personnalité 

la plus célèbre de Torun) suivie d’une 

observation des étoiles au lac de Maine, 

le 22 mai ; une table ronde sur l’évolu-

tion de la scène musicale polonaise, au 

Joker’s pub, le 26 mai ; et un concert 

avec des artistes polonais, le 27 mai, 

cale de la Savatte. Autour de ces ren-

dez-vous, seront également au menu 

un repas polonais dans les écoles et 

les Ehpad de la ville et un focus éco-

nomique sur la Pologne à destination 

des entreprises ligériennes. Mais aussi, 

à l’hôtel de ville, un aperçu de l’œuvre 

d’Edward Baran, artiste plasticien qui 

a vécu en Anjou de 1966 à sa mort 

en 2021. Q

www.angers.fr/angersfeteleurope

Le jumelage avec la ville de Torun, en Pologne, fête ses 
dix ans. De nombreuses animations lui seront consacrées 
dans le cadre d’Angers fête l’Europe, du 1er au 31 mai.

Le groupe de rock polonais Nietrzask se produira le 27 mai, cale de la Savatte.

VACANCES AVEC LE J 
“J’ été” propose aux jeunes 

Angevins une aide au 

premier départ en vacances 

en autonomie, en France 

(pour les 15-25 ans) ou en 

Europe (pour les 18-22 ans). 

Le J, Angers connectée 

jeunesse et les maisons

de quartier accompagnent 

la préparation du dossier 

et du voyage. En échange, 

il est demandé aux 

bénéficiaires d’assurer

une action bénévole. 

www.angers.fr/jeunes

GALA DE BOXE
Samedi 6 juin, salle

Jean-Moulin, gala de 

boxe organisé par Angers 

boxing club Saint-Aubin. 

Sur le ring : deux combats 

professionnels des 

Angevins Georges Tino 

Ory et Agathe Cailleau 

et 12 combats amateurs. 

boxingclubangers.fr

FÊTE DE LA MUSIQUE
Dimanche 21 juin, rendez-

vous en centre-ville pour 

faire le plein de musique. 

Au programme notamment : 

une scène de musiques 

actuelles mail Michel-Debré 

et chorales “Chantons 

ensemble” place du 

Ralliement. Groupes et lieux 

de concert : www.angers.fr 

à partir du 11 juin. 

en bref

Révélez votre 
nature au jardin
Les jardiniers amateurs ont jusqu’au 

31 mai pour s’inscrire aux concours 

végétal “Révélez votre nature”. 

L’occasion de mettre en valeur 

les habitants qui contribuent à la 

végétalisation de la ville dans leur 

jardin individuel ou partagé, leur 

balcon, leur terrasse… L’inscription,  

en individuel ou en équipe, se fait 

sur www.angers.fr/concoursvegetal
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Devenez le nouvel ambassadeur à Osnabrück
Âgé de 18 à 30 ans, un jeune Angevin est envoyé chaque année à Osnabrück, en Allemagne, 

pour y devenir l’ambassadrice ou l’ambassadeur de la Ville. Son rôle : participer au rayonnement 

d’Angers, monter des projets de coopération, accompagner les délégations en visite et faire 

découvrir la culture française et angevine. C’est également l’occasion d’une expérience 

professionnelle unique à l’étranger, dans le cadre d’un emploi salarié (contrat du 1er octobre 

2026 au 30 septembre 2027). Les candidatures sont ouvertes jusqu’au 15 mai. CV et lettre 

de motivation sont à envoyer à : relations-internationales@ville.angers.fr
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Marie et Marie-Christine, 
colocataires pas comme les autres

Dimanche 7 juin, tout Angers va bouger

Rassembler sous le même toit un 

hébergeur qui cherche de la compa-

gnie et un hébergé, avec un prix de 

location abordable : c’est l’idée de l’as-

sociation Le Temps pour toit, présente 

à Angers depuis 17 ans. Les coloca-

tions intergénérationnelles existent 

ailleurs mais Le Temps pour toit per-

sonnalise et sécurise l’accompagne-

ment. “Les propriétaires ont une 

chambre de libre et besoin de compa-

gnie, et les jeunes cherchent un loge-

ment. Nous les rencontrons et formons 

des duos compatibles sur les manières 

de vivre et les envies”, explique Céline 

Barré, chargée de mission. Son rôle : 

rassurer sur la peur de partager le 

quotidien, son frigo, sa salle de bain…, 

et vérifier régulièrement que tout se 

passe comme prévu dans le contrat de 

cohabitation. Avec une idée de base : 

la convivialité. Quant aux tarifs, ils 

sont bien inférieurs à ceux du marché. 

C’est ce qui a motivé Marie, 26 ans, 

installée depuis trois ans chez Marie-

Christine, 65 ans, à Angers. “Je suis en 

alternance : école à Angers et travail 

au Mans, je ne pouvais pas avoir deux 

loyers classiques. Et je ne voulais pas 

être la colocataire-jamais-là. Ici, tout 

était clair et on apprécie de se retrou-

ver.” “Je n’aurais pas loué une chambre 

de manière lucrative, ce qui me plaît 

c’est le côté solidaire. Je suis auto-

nome donc je n'ai pas besoin d’une 

présence mais l'envie de partager. On 

a créé une relation amicale”, apprécie 

la retraitée, qui n'hésite pas en par-

ler autour d’elle . L’association, soute-

nue par Angers Loire Métropole, est à 

la recherche d’hébergeurs pour créer 

des nouveaux duos de colocataires. Q

letempspourtoit.fr

Rendez-vous le dimanche 7 juin pour la 14e 

édition de Tout Angers bouge. L’événement 

sportif propose trois trails urbains de 8, 

12 et 25 km, au cœur du patrimoine archi-

tectural et végétal, mais aussi une course 

pour les familles sur un circuit d’environ 

1 km, accessible à tous. Le coup d’envoi du 

8 et du 12 km sera donné depuis l’espla-

nade Cœur de Maine (le départ du 25 km 

est gardé secret) et les arrivées jugées au 

parc de loisirs du lac de Maine. C'est ici que 

le public retrouvera le village des sports. 

L'idéal pour découvrir de nombreuses ani-

mations et s’initier à une centaine de disci-

plines présentées par les clubs angevins. Q

Informations et inscriptions 
sur www.angers.fr/toutangersbouge

Marie, 26 ans, et Marie-Christine, 65 ans, colocataires grâce à l'association Le Temps pour toit.
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 actu angers

La galerie contemporaine
de la cathédrale inaugurée
Jeudi 9 avril, les Angevins sont venus nombreux assister à l’inauguration de la 

galerie contemporaine qui protège le portail polychrome du 12e siècle de la cathé-

drale Saint-Maurice. Un événement exceptionnel en présence de la ministre de 

la Culture Catherine Pégard, de Monseigneur Delmas, évêque d’Angers, du maire 

Christophe Béchu et de l’architecte japonais Kengo Kuma. Bénédiction de l’ou-

vrage accompagnée de la Maîtrise de la cathédrale et spectacles proposés par 

Le Quai (funambulisme, danse contemporaine, lecture chantée) ont ponctué la 

cérémonie qui a permis de découvrir le nouveau visage de la façade. “La galerie 

est une illustration supplémentaire de la longue histoire de la cathédrale, dont les 

éléments les plus anciens remontent au 11e siècle. Chaque époque a amené ses 

choix propres. La création de Kengo Kuma a la politesse de ne pas s’imposer, en 

s’inscrivant dans la continuité des lignes de l’édifice”, souligne Christophe Béchu. 

Financée entièrement par l’État (4,4 millions d’euros), l’opération est  complétée par 

une rénovation du parvis par la Ville. Entièrement repavé, l’espace est désormais 

piéton et végétalisé, à l’instar des rues du Chanoine-Urseau et Saint-Christophe, 

afin de créer ombre et îlots de fraîcheur. Q

Le saviez-vous ?

Un pollinarium à Bellefontaine
Installé au parc Bellefontaine, le pollinarium sentinelle de la Ville d’Angers réunit les 

principales espèces locales de la région dont le pollen est allergisant. Noisetier, cyprès, 

plantain, fléole… Chaque jour, les jardiniers de la Ville sont chargés du suivi des émissions

de ces pollens. Grâce à ces relevés, les Angevins allergiques peuvent anticiper leur 

traitement et ainsi atténuer leurs symptômes. Il leur suffit pour cela de s’abonner

à la newsletter Alerte Pollen ou de paramétrer leur appli mobile Vivre à Angers,

dans la rubrique Environnement, pour recevoir les notifications des toutes premières 

émissions correspondant à leurs allergies.

De nombreux Angevins ont découvert la galerie le jeudi 9 avril, jour de son inauguration.

ANJOU SWIMRUN, 
LE 3 MAI
L’événement sportif 

Anjou Swimrun propose 

de combiner nage et 

course à pied, le 3 mai, 

au lac de Maine. Les 

participants testeront leurs 

performances sur trois 

parcours à vivre en solo ou 

en duo : 7 km (1 km de nage 

et 6 km de course) ; 15 km 

(2 km de nage et 13 km de 

course) ; et 26 km (4,5 km de 

nage et 21,5 km de course).

Informations et inscriptions 

sur sco-angers-triathlon.fr

OPEN INTERNATIONAL 
D’ÉCHECS, DU 15 AU 17 MAI
Le 19e Open international 

d’échecs, organisé par 

l’Échiquier angevin, se 

tiendra du 15 au 17 mai, 

salle Jean-Moulin (1, rue 

des Capucins). Plus de 

200 joueurs sont attendus 

dont une quinzaine de 

grands maîtres et de 

maîtres. Avec, à la clé, une 

récompense de 1 000 € pour 

le vainqueur. 
Informations sur 

echiquierangevin.com 

TRIATHLON D’ANGERS, 
LES 16 ET 17 MAI
Deux départs le 

samedi 16 mai, au lac 

de Maine : à 12 h pour le 

triathlon XS (400 m de 

nage, 10 km de vélo, 2,5 km 

de course) et à 13 h 30 pour 

le triathlon S (750 m de 

nage, 20 km de vélo, 5 km 

de course). Deux départs 

également le dimanche 

17 mai : à 8 h pour le format 

L (1,9 km de nage, 90 km de 

vélo et 21 km de course).

Et à 13 h 40 pour le format 

M (1,5 km de nage, 40 km 

de vélo et 10 km de course). 

angerstriathlon.fr

en bref
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De nouvelles offres de soins 
et des innovations au CHU

D
epuis février, le CHU d’An-

gers renforce son offre en 

psychiatrie et santé men-

tale avec l’ouverture d’un 

SAS Psy. Ce centre d’ap-

pels, adossé au SAMU – Centre 15, est 

tenu par des infirmiers en psychiatrie.

À terme, cette équipe sera disponible 

sept jours sur sept, de 10 h à 22 h. 

Comment fonctionne cet accompa-

gnement téléphonique ? Lorsqu’une 

personne en détresse appelle le 15, 

si sa situation ne nécessite pas l’in-

tervention immédiate des secours ou 

un passage aux urgences, son appel 

est réorienté vers le SAS Psy où un 

infirmier prendra le temps d’écouter, 

d’apaiser et de recueillir les informa-

tions du patient.

Parmi les autres nouveautés, le CHU 

a ouvert plusieurs hôpitaux de jour 

ces derniers mois. L’un est dédié à la 

prise en charge des patients en chirur-

gie osseuse pour leur permettre une 

meilleure récupération et un retour à 

domicile plus rapide. L’autre concerne 

l’apaisement des douleurs chroniques 

à la suite d’une chirurgie orthopédique.

Création d’une banque
de sperme et d’ovocytes
Concernant l’assistance médicale à la 

procréation (PMA), un premier chan-

tier prévoit un agrandissement des 

laboratoires dédiés à la conservation 

des ovocytes.

Le but de ces travaux est d’augmen-

ter le nombre de cuves de conserva-

tion pour répondre à une demande en 

forte hausse (+ 20 % en un an).

Un second projet comprend la créa-

tion d’une banque de sperme et 

d’ovocytes. Aujourd’hui, les gamètes 

utilisés pour les inséminations sont 

acheminés depuis le CHU de Nantes. 

L’établissement angevin proposera 

alors un parcours de PMA complet et 

de proximité.

Au niveau des innovations, les équipes 

médicales développent la biopsie 

numérique pour mieux détecter les 

maladies du foie sans avoir à prati-

quer un geste invasif comme la biopsie 

classique (le prélèvement d’un mor-

ceau de l’organe pour l’analyser). Cette 

étude inclura 112 patients des hôpi-

taux d’Angers, Rennes et Toulouse. 

Quant au projet CardioSens, il permet-

tra aux malades du cœur de rentrer 

plus tôt chez eux après une interven-

tion, tout en assurant un suivi médi-

cal optimal. Le tout grâce à un patch 

collé sur le dos du patient capable de 

suivre précisément son activité car-

diaque à distance. Q

chu-angers.fr

Parmi les dispositifs inédits proposés par l’établissement angevin :
un centre d’appels pour les détresses psychiatriques, un projet
de biopsie numérique du foie et un patch pour un suivi optimal
à domicile après une opération du cœur.
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 actu métropole

Le projet CardioSens permettra aux malades du cœur de rentrer plus tôt chez eux après une 
intervention, tout en assurant un suivi médical optimal grâce à un patch.
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Le tri s’affi ne dans les déchèteries 

grâce à de nouvelles fi lières. Le but 

est de réduire le volume destiné à 

l’enfouissement et de favoriser le 

recyclage des déchets tout comme le 

réemploi. Les usagers peuvent ainsi 

déposer dans toutes les déchèteries 

d’Angers Loire Métropole : les articles 

de bricolage et de jardinage de plus 

de 80 cm (tréteaux, tuyau d’arrosage, 

abri de jardin), les jeux et jouets de 

plus de 80 cm, les menuiseries vitrées 

(volets en plastique et roulants inclus) 

et le placoplâtre.

Les articles de bricolage, de jardinage, 

les jeux et jouets de moins de 80 cm 

sont collectés uniquement à la déchè-

terie du Lac bleu (Avrillé). Idem pour 

les éléments de jardinage thermique 

comme les tondeuses ou les élagueuses.

Seules les déchèteries de Villechien, 

(Saint-Barthélemy-d’Anjou), du Haut-

Coudray (Montreuil-Juigné) et du Lac 

bleu récupèrent les équipements de 

sport et de loisirs sans électronique 

(de la planche à voile au tapis de gym 

mais aussi raquettes, vélos ou tentes de 

camping, dépôt de vêtements interdit).

Dans les déchèteries avec dépôt au 

sol pour les gravats (Lac bleu, Haut-

Coudray, Corné, Ardoiserie), il est 

demandé de séparer le béton, les 

pierres et les roches du reste (terre, 

briques, carrelage...). Q

Informations et horaires sur 
angersloiremetropole.fr/dechets

Le site de Villechien, à Saint-Barthélemy-d’Anjou, récupère les articles de sport.

De nouvelles fi lières de tri 
dans les déchèteries
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en bref
FOIRE D’ANGERS
La Foire d’Angers mobilise 

près de 400 exposants dans 

les secteurs du jardin, sport, 

tourisme, loisirs, ameublement, 

gastronomie… Le but : valoriser 

le savoir-faire et les acteurs 

locaux. Mais aussi le patrimoine 

à travers un stand tenu par la 

Ville. Du 23 au 27 avril, parc des 

expositions. foire-angers.com

OPEN DE TENNIS
Le tournoi de tennis L’Adresse 

immobilier (ex-Open Galerie 

Espace Anjou) se tient sur la 

terre battue de Court Central 

jusqu’au 26 avril. Demi-finales 

le samedi 25, à partir de 14 h. 

Finale dimanche 26, à 11 h. 

Gratuit du mardi au jeudi.

5 € du vendredi au dimanche. 

Billetterie sur place.

80 animations “nature” gratuites
La Fête de la nature, organisée par Angers Loire Métropole, revient au lac de Maine, 

à Angers, samedi 23 mai. Plus de 80 animations pour tous les âges seront proposées : 

promenades dansantes, marches sensorielles, balades chantées avec le chœur de la Maîtrise 

des Pays de la Loire, visites du jardin bio de la Maison de l’environnement... Les plus jeunes 

apprécieront les contes de l’Échappée anjouée ou les ateliers autour du poney pour découvrir 

l’animal et profiter d’une sortie. Les petits curieux suivront avec intérêt les explorations 

scientifiques du professeur Taupe ou bien le spectacle perché dans un arbre pour tout 

comprendre de la photosynthèse. Quant aux amateurs de faune, ils partiront à la découverte 

de la héronnière du lac de Maine ou s’intéresseront à la vie nocturne des insectes. Q

Toutes les informations sur angersloiremetropole.fr/fetedelanatureLa Fête de la nature, le 23 mai à Angers

Tout sur le 
nouveau conseil 
communautaire
À la suite des élections 

municipales, le conseil 

communautaire d’Angers 

Loire Métropole a été 

renouvelé. Son installation 

s’est tenue lundi 13 avril. 

Les informations sur 

sa composition, le 

trombinoscope des élus,

les délégations attribuées

à chaque vice-président

sont à retrouver sur 

angersloiremetropole.fr

 ACTU métropole
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Les amateurs de vélo gravel ne 

manqueront pas le retour de 

Nature is bike, les 30 et 31 mai, 

au départ du lac de Maine, où est 

installé le village de l’événement. 

Au programme du week-end, six 

circuits à intensité variable : de 

la festive 70 pour les fl âneurs au 

Défi 200 pour les passionnés de 

longues distances, sans oublier 

les expériences bikepacking. 

Ces randonnées sur deux jours 

comprennent bivouac, feux de 

camp et nuit à la belle étoile. 

Chaque excursion est une échap-

pée au cœur de la nature, à la 

découverte de la beauté du ter-

ritoire, des vignobles aux vil-

lages de charme, des bords de 

Loire majestueux aux chemins 

forestiers paisibles.

Arrêt impératif 
en guinguette
Pour les cyclistes de tout type 

(vélo traditionnel comme gra-

vel), la randonnée épicurienne 

Angers Guinguette se tient sur 

deux jours, les 30 et 31 mai. 

El le inclut deux parcours 

tous niveaux. Le premier cir-

cule autour de la Mayenne, le 

second alterne entre les bords 

de Loire et les Ardoisières de 

Trélazé. Chaque circuit est pro-

posé avec plusieurs horaires 

et lieux de départ possibles. 

Chacun pourra ainsi composer 

sa balade avec un arrêt impé-

ratif en ginguette. Q

Informations et inscriptions 
sur natureisbike.com

Les randos gravel de Nature is bike 
de retour les 30 et 31 mai

Nature is Bike propose six circuits à intensité variable mais aussi 
des promenades pour tous avec un moment de détente en guinguette. 

Dans le cadre de l’événement international Fashion Revolution 

Week, Angers Loire Métropole et l’association L’Âme du fil 

invitent à réfléchir sur notre consommation de vêtements et 

les pistes pour aller vers une mode plus juste pour les humains 

et la planète. L’événement se tiendra jusqu’au 30 avril dans 

diff érents lieux de l’agglomération. Au programme : du troc, 

des ateliers autour du réemploi et de la réparation textile,

des collectes, des expositions… Parmi les rendez-vous à ne pas 

manquer : une journée dédiée à la mode durable à la Maison de 

l’environnement (Angers) le 26 avril, avec de nombreux ateliers 

familiaux autour de la réparation. Et une projection-débat sur 

les réalités de l’industrie textile à l’Institut municipal (Angers) 

le 30 avril. Q

Programme complet sur angersloiremetropole.frLa Fashion Revolution Week se tiendra jusqu’au 30 avril.

Rendez-vous pour une mode plus responsable
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Entreprendre
à vélo

Ils sont paysagiste, plombier, menuisier, électricien ou livreur et 
chacun exerce son activité à vélo pour des raisons écologiques, 

économiques, pratiques et pour une meilleure qualité de vie. 

À 
8 h pétantes, les paysagistes de 

Sicle sont prêts à partir. Devant 

leur atelier de la place Giffard- 

Langevin, à Angers, rangée en 

ordre de bataille, une armada 

de vélos électriques attelés à des remorques 

qui peuvent tracter jusqu’à 200 kg d’outils et 

de matériaux. Leur chargement est impres-

sionnant : échelles, débroussailleuses, sacs 

de terreau, arbustes et même un broyeur de 

80 kg. “Le pire que j’ai eu à transporter ? Des 

dalles de béton qu’on évacuait d’un jardin 

aux Ponts-de-Cé. Je n’ai jamais roulé à plus 

de 10 km/h durant tout le trajet !”, se souvient 

Hugo, tout sourire, paysagiste chez Sicle de-

puis deux ans. Dans la Doutre, où un quatuor 

d’artisans du bâtiment sillonne le quartier à 

vélo cargo, le défi  est le même. 

Il n’est pas rare qu’Alexis, plom-

bier, véhicule des chauffe-eaux 

de 200 l dans sa caisse. Léo-

nard, menuisier, est bien souvent 

chargé de diverses ponceuses, 

tréteaux, aspirateurs… “Je fais 

directement livrer le bois chez les clients”, 

précise-t-il. Benoît et Vincent, électriciens, ont 

leurs vélos remplis de câbles mais peuvent 

aussi transporter des radiateurs.

Qu’importe si être artisan à vélo nécessite une 

logistique à part qui peut se révéler complexe 

au départ. Parmi les convertis, personne ne 

troquerait son biclou contre un camion. De ce 

choix émane une certaine fi erté. “Le vélo est 

fédérateur pour l’équipe. Il facilite le dialogue 

avec les clients mais aussi avec des inconnus 

dans la rue. Grâce à lui, nous attirons la sym-

pathie. On nous remarque davantage. En dix 

ans, nous sommes passés de trois à vingt sala-

riés. Nous avons certainement dû répondre à 

une demande”, analyse Eddie Pineau, co-fon-

dateur de Sicle. “Le vélo instaure une proximité 

qui rassure et inspire confi ance ”, ajoutent les 

artisans de la Doutre. La bicyclette est aussi la 

vitrine de convictions écologiques assumées. 

“Le vélo nous incite à être encore plus ver-

tueux dans nos pratiques. Nous composons 

davantage avec ce que nous offre un jardin 

dans une logique de réemploi et de recyclage”, 

détaille le paysagiste.

Un argument économique imparable
“Et puis l’argument économique est impa-

rable”, assure Vincent Drouet. En effet, le vélo 

intègre la catégorie fi nancière des poids plume. 

“Quand j’ai changé mes freins, j’en 

ai eu pour 35 €”, ajoute l’électri-

cien. Selon une étude de l’Agence 

de transition écologique (Ademe), 

le coût annuel d’une flotte de 

trois bicyclettes à usage profes-

sionnel revient à 825 € contre 

6 872 € pour un véhicule utilitaire (essence, 

assurance, entretien).

Aux économies s’ajoutent le gain de temps 

– pas de bouchons, pas de problème de sta-

tionnement –, le bien-être lié à l’exercice phy-

sique et une sérénité retrouvée. “On vit avec 

les saisons”, s’enthousiasme Benoît, électricien 

depuis six ans. “Ne pas subir les bouchons est 

une charge en moins, assure Eddie. Surtout, la 

bicyclette offre une autre forme de sérénité, 

celle d’être en adéquation avec des valeurs 

qui vont dans le sens de la transition écolo-

gique dénuée de toute agressivité.” Q

“Le vélo est 
fédérateur 

pour 
l’équipe.”

 le point métropole   _______________________________________________________________________
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Ci-dessus, les artisans de la Doutre : de gauche à droite, Léonard (Le Xylocope-écohabitat), Benoît (Vélectricité), Alexis 
(La Plomberie Cyclette) et Vincent (Va & Vient), ont chacun abandonné une vie de bureau pour un métier manuel exercé 

à vélo. Ci-dessous, les paysagistes de Sicle devant leur atelier de la rue Giff ard-Langevin, à Angers. Dans quelques 
semaines, ils s’installeront au sein de l’immeuble Climax pour y gérer une serre urbaine de 450 m2 en plus de leur activité. 

____________________________________________________________________________________________________________________________
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Désencombrer le centre-ville 
grâce à la cyclo-logistique

Connaissez-vous la bicylift ? Les 

badauds du centre-ville d’Angers 

peuvent la voir circuler sur les grands 

axes, chargée de colis. Cette remorque 

conçue pour les vélos permet aux 

livreurs sur selle de décharger une 

palette en quelques secondes, sans se 

casser le dos. “Pour nous, c’est le genre 

d’engin indispensable qui a permis 

de structurer la fi lière de la cyclo-lo-

gistique. La bicylift peut transporter 

jusqu’à 450 kg de colis. Elle nous rend 

plus effi cace en limitant les efforts”, 

estime Simon Bondu, co-gérant de la 

Scop Les Rayonneurs (ex-K’liveo). Cette 

entreprise où tous les salariés sont 

associés, implantée au cœur du Marché 

d’intérêt national, à Angers, assure ce 

qu’on appelle la livraison du dernier 

kilomètre. Sa fl otte de vélos prend le 

relais des camions pour délivrer quo-

tidiennement quelque 500 colis dans 

l’hypercentre, sur les axes très fré-

quentés comme les boulevards Foch, 

Carnot et du Roi-René mais aussi dans 

les quartiers. “Chaque jour, huit vélos 

balaient la ville. Cela élimine quotidien-

nement la présence de sept camions 

dans le centre-ville. Ce n’est pas une 

paille !”, souligne Simon Bondu.

Le vélo, deux fois plus eff icace 
que les camions
“Nous participons à l’apaisement du 

centre-ville. Cela représente aussi moins 

d’émissions carbone. Pour nos clients, 

c’est un gain de temps et d’argent car 

nous sommes deux fois plus effi caces 

que des camions. Nous livrons au plus 

près sans problème de stationnement. 

Nous empruntons les voies cyclables 

donc nous évitons les bouchons et nous 

ne sommes pas tributaires des règles 

du plateau piétonnier qui interdit les 

livraisons après 10 h 30”, énumère le 

trentenaire.

Parmi leurs clients, Les Rayonneurs 

comptent de grandes entreprises de 

logistique comme DPD ou Schenker mais 

aussi des établissements locaux tels 

que Richer, Bouchara, Benoît Chocolat, 

U Express Université, l’École supérieure 

des agricultures, l’Université catho-

lique de l’Ouest… 

“Nous livrons aussi l’alimentaire sec 

pour les restaurants, le vin, les vête-

ments et les pharmacies. Nous desser-

vons, par exemple, la pharmacie de la 

Madeleine qui ensuite dispatche les 

chargements dans les Ehpad environ-

nants”, explique Simon Bondu.

Ce dernier a découvert la cyclo-logis-

tique en 2016 au sein de la société 

Roue Libre en Maine. “Ce qui m’a plu ? 

Je n’ai pas vu passer ma première jour-

née. J’aime ce contre-la-montre per-

manent pour livrer les colis le plus 

vite possible. Et puis, je suis évidem-

ment sensible à la transition écolo-

gique. Ce n’est pas rien d’accomplir 

un travail en phase avec ses convic-

tions personnelles.” Q�

Les vélos des Rayonneurs aff ichent 20 000 km au compteur en huit ans. Ils peuvent charger jusqu’à 450 kg de colis
sur les remorques et jusqu’à 1,2 m3 dans les caisses des vélos cargos. Ici, Simon Bondu, co-gérant de l’entreprise.
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30
entreprises font partie de l’association

Les Boîtes à Vélo Angers. Cette dernière 

assure des opérations de sensibilisation, 

off re des conseils ou met gratuitement

à disposition de ses membres un vélo cargo.

28
Une flotte de trois vélos rejette 28 fois 

moins d’émissions carbone qu’un véhicule 

utilitaire (source Agence de la transition 

écologique, Ademe, Observatoire des 

cyclomobilités professionnelles 2024).

7
camions en moins dans le centre-ville 

d’Angers au quotidien grâce à l’entreprise 

Les Rayonneurs qui assure à vélo

la livraison du dernier kilomètre. 

Mamie Cyclette, la petite reine de la solidarité
“Après le premier déconfinement, en 

2020, quatre Ehpad m’ont contacté 

pour mettre en place une activité qui 

permettrait aux résidants de sortir”, 

explique Rachid Amoura. Le cycliste 

a alors imaginé ce qui allait devenir 

Mamie Cyclette, mi-entreprise mi-as-

sociation, dont la mission est d’of-

frir des balades à vélo cargo adapté 

à des personnes âgées. Il débute son 

activité seul, de manière ponctuelle, 

avant de rencontrer Jean-Baptiste 

Moriceau devenu depuis son associé. 

“Jean-Baptiste cherchait le moyen de 

promener sa grand-mère en Ehpad et 

d’en faire bénéficier les autres pen-

sionnaires. Il voulait structurer un 

réseau de bénévoles quand je lui ai 

proposé de collaborer”, raconte Rachid 

Amoura.

Aller revoir sa maison
Depuis 2024, les deux énergiques 

co-fondateurs assurent des balades 

régulières d’avril à octobre dans une 

trentaine d’Ehpad de la région ange-

vine. “Notre périmètre s’étend jusqu’à 

30 minutes à vélo autour d’Angers. 

La promenade se déroule souvent 

aux alentours de l’Ehpad”, précise le 

cycliste.

Les circuits peuvent être très urbains, 

en cœur de ville, ou champêtres. “Le 

trajet n’est pas forcément planifié. 

Nous laissons les personnes âgées 

choisir. Il nous semble important de 

leur laisser cette opportunité alors 

qu’elles n’ont plus beaucoup l’occa-

sion d’être décisionnelles dans leur 

vie.” Rachid Amoura se souvient de 

ce monsieur qui voulait revoir sa mai-

son ou de cette dame qui tenait abso-

lument à se rendre sur les bords de 

Loire, près de Port-Thibault, à Sainte-

Gemmes-sur-Loire. “Elle s’est arrêtée 

pour regarder le vieil alambic qui est 

exposé là. J’ai appris ensuite que, dans 

le temps, le travail de son mari était 

de le faire fonctionner. Nous assis-

tons à plein de moments touchants. 

Parfois, les balades sont très gaies. 

Elles finissent en rires ou en chan-

sons. D’autres sont plus silencieuses, 

dans la contemplation.” Q

mamiecyclette.fr

Jean-Baptiste Moriceau et Rachid Amoura, co-fondateurs de Mamie Cyclette.

Le saviez-vous ?

Des réparateurs 
de vélos à vélo
Lauréats 2025 du trophée Initiatives économie circulaire d’Angers Loire 

Métropole, Kévin et Luigi Moreau ont fondé l’atelier Cobi en 2024,

à Angers. Les deux frères se déplacent à vélo cargo dans un rayon de 

5 km autour de la place du Ralliement, à Angers, pour réaliser entretien 

et réparation de vélos et trottinettes auprès de particuliers ou de 

professionnels. Ils tiennent aussi un atelier, rue Pocquet-de-Livonnières. 

“À travers notre travail, nous souhaitons encourager les Angevins 

à adopter des pratiques plus respectueuses de l’environnement”, 

confiait le tandem au moment de recevoir son trophée dans la catégorie 

Réparation et réemploi. “Notre ambition est d’accompagner les actifs, 

vélotafeurs et cyclotouristes dans leur transition vers une mobilité 

plus responsable, en leur proposant un service bas carbone conçu pour 

simplifier leur quotidien”, ajoutent-ils. Q

cobi-angers.fr
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ALEXANDRE KANTOROW

Pianiste

Alexandre Kantorow, 

28 ans, né de parents 

violonistes, débute le 

piano à 5 ans. Il se produit 

pour la première fois en 

tant que concertiste aux 

Folles Journées de Nantes 

à l’âge de 16 ans. En 2019, 

à 22 ans, il est le premier 

Français à remporter le 

Grand prix du Concours 

international Tchaïkovski 

qui se déroule tous 

les quatre ans. Il est 

le directeur artistique 

du festival Angers 

Pianopolis.
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 \ En tant que directeur artistique 
du festival, comment défi niriez-
vous Angers Pianopolis ?
Le piano est un instrument qui permet 

de jouer tous les styles de musique. 

À côté de ça, la musique classique inspire 

ce respect sacré qui nous comprime un 

peu. Alors que dans les enregistrements 

de concerts du xixe siècle, 

les pianistes improvisaient 

entre les morceaux. 

Pianopolis incarne cet 

espace de créativité où 

le piano est utilisé sous 

des angles inattendus, 

pas forcément dans le 

classique, notamment 

avec des ponts vers 

d’autres disciplines. Bien 

sûr, le programme comporte aussi des 

récitals standards. Mais chacun peut 

trouver un concert dont il se sent 

proche, pour ouvrir sa curiosité.

 \ Quels sont vos meilleurs 
souvenirs du festival ?
Ce festival est une forme de médecine 

pour moi. J’ai l’habitude de beaucoup 

voyager et de jouer seul. Ici, je savoure 

ce plaisir simple d’être entouré, de voir 

la force du groupe prendre le dessus 

sur l’individualité. C’est sublime !

J’ai vécu des moments très drôles avec 

Lucas Debargue. Il nous avait écrit un 

“deux pianos”, un medley improbable 

avec les deux morceaux qui nous ont 

rendus célèbres. Une autre fois, je me 

suis retrouvé dans un traquenard à six 

mains sur un piano, avec Paul Lay et 

Jean-Baptiste Doulcet. Eux improvisent 

très bien, alors que moi, pas du tout. 

Ils me criaient les changements 

d’accords pendant qu’on jouait !

C’est aussi un moment où je vois 

instantanément le pouvoir de la musique 

sur le public. En concert, les pianistes 

sont très éloignés de l’audience. Il y a 

des rencontres et des dédicaces, mais 

rarement des temps comme ceux qu’on 

vit au village du festival. Les gens 

passent l’après-midi près des foodtrucks. 

Il y a un piano en libre-service. Les 

élèves du conservatoire viennent avec 

des partitions, vous demandent de jouer 

quelque chose puis veulent vous montrer 

ce qu’ils savent faire. C’est très vivant.

 \ Un conseil avant d’aller pour 
la première fois à un concert 
de musique classique ?
Le conseil que je donne à tous mes amis 

non musiciens, c’est d’écouter les œuvres 

avant. Si l’on n’a pas été emmené très 

jeunes aux concerts classiques, certains 

codes mettent du temps à s’acquérir. 

“Est-ce que le morceau est fi ni, ou c’est 

la fi n d’un mouvement ? Est-ce qu’il faut 

applaudir ?” Cela empêche de se laisser 

aller à écouter simplement la musique.

Pourtant la musique – comme la 

peinture – fait partie de ces arts qui ont 

un pouvoir immédiat sur les émotions, 

contrairement au cinéma ou au théâtre 

qui doivent créer un monde pour 

raconter une histoire. Écouter une pièce 

classique, c’est comme être confronté 

à un texte ancien : on n’a pas le même 

langage donc on pense qu’elle raconte 

quelque chose de très différent de nous. 

L’universalité vient nous toucher, si on 

parvient à briser cette petite couche qui 

nous fait croire que c’est compliqué.

 \ Que représente le classique pour vous ?
Je baigne dans ce langage depuis 

tellement petit. C’est le genre qui me 

parle le plus. Le plus fou avec la musique 

classique ? Elle est extrêmement variée : 

certaines œuvres sont complexes et 

d’autres très populaires. Elle représente 

un spectre d’émotions immense, et 

donc une manière magique de 

pouvoir m’exprimer. C’est ce monde 

imaginaire qui m’accompagne et 

dans lequel je ne m’ennuie jamais, 

parce qu’il n’y a ni fi n, ni limite. Q

“La musique
classique
est sans limite”

“À Pianopolis, 
je vois 

instantanément 
le pouvoir 

de la musique 
sur le public.”

 l'invité métropole
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Huit agrès, deux tables de ping-pong, une 

piste de pétanque et un mur de graff : les 

habitants des Hauts-de-Saint-Aubin vont 

pouvoir profiter d’un nouvel espace pour 

faire du sport, exprimer leur talent ou sim-

plement se retrouver, rue Lucie-Laboulais, 

juste à côté de la salle Jean-Moulin. La 

Ville réfléchissait à renouveler le site. 

Elle a saisi au bond le projet lauréat du 

Budget participatif, destiné à renforcer 

la pratique sportive en libre accès dans 

plusieurs quartiers. Une entreprise locale 

a été sollicitée pour des conseils sur des 

équipements qui s’adressaient au plus 

grand nombre et des habitants ont par-

ticipé au choix final. Le premier graff 

sera réalisé pendant les vacances par 

des artistes et des jeunes de la maison de 

quartier. Ensuite, chacun pourra y ajouter 

sa touche quand il le souhaitera. 

En cours d’aménagement, les équipements sportifs permettront une pratique en libre accès.

Hauts-de-Saint-Aubin

Du sport et des graffs

Centre-ville

Une “rue école” aux abords de Cussonneau
Tous les matins 

d’école, la rue 

des Cordeliers se 

transforme en “rue 

école”, dans le cadre 

d’une expérimentation 

menée jusqu’à la fin 

de l’année scolaire. 

De 8 h 20 à 8 h 50, 

la rue est fermée à la 

circulation automobile 

pour améliorer la 

sécurité des enfants 

qui rejoignent l'école 

Joseph-Cussonneau. 

Hauts-de- 
Saint-Aubin

VÉGÉTAL
La bibliothèque Nelson-

Mandela organise 

un “Troc’Plantes” pour 

renouveler ses végétaux, 

découvrir des variétés 

oubliées ou rares, 

encourager la biodiversité. 

Rendez-vous le samedi 

25 avril, de 10 h à 17 h, 

pour échanger boutures  

et plants.  

bibliotheques.angers.fr

Belle-Beille
VISITE DE LA CHAUFFERIE 
BIOMASSE
Le réseau de chaleur 

de Belle-Beille alimente 

le pôle universitaire, les 

entreprises, les logements 

et les bâtiments municipaux 

grâce au bois. Une visite 

de la chaufferie biomasse 

est organisée le 29 avril, 

à 15 h 30. Gratuit sur 

inscription. www.angers.fr 

en bref
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Saint-Serge- 
Ney-Chalouère

LES GRENIERS DE 
LA PLACE NEY, LE 24 MAI
Environ 300 exposants 

s’installeront sur la place 

Ney, dimanche 24 mai,

pour le traditionnel

vide-greniers.

quartney.fr.
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quartiers angers

Centre-ville, La Fayette, Éblé

Une oasis à côté  
du théâtre Chanzy
En ville, il existe des petits coins de nature insoupçonnés. Niché 

entre la rue de Frémur et le théâtre Chanzy, le terrain dont s’occupe 

l’association Les Jardins de Chanzy fait partie de ceux-là. Tout 

autour, depuis un moment, la végétation avait repris ses droits. Afin 

de permettre aux habitants du quartier de profiter d’un “cocon hors 

du temps où on oublie la ville”, les bénévoles de l'association ont 

planché sur un projet présenté dans le cadre du Budget participatif. 

Il est en train de voir le jour. “Ce n’est pas un parc de jeux”, précise 

Marlène Juret, secrétaire des Jardins de Chanzy. D’un côté, il y a des 

arbres, des ronciers, de l’herbe et de l’espace pour flâner sans qu’un 

chemin ne soit aménagé. “Il se fera en fonction du passage des 

gens”, explique l’adhérente. Au-delà de l’ombre et de la fraîcheur 

pour les habitants en été, cet espace doit permettre à la biodiversité 

de se développer : insectes, oiseaux, hérissons, mais aussi fleurs 

sauvages et orties. Pas question de venir en tongs par ici. 

Des panneaux donneront des explications sur l’intérêt de la 

démarche. De l’autre côté, il y aura un verger en libre cueillette. 

Il faudra attendre l’automne prochain pour que la dizaine de

fruitiers soit plantée. L’ensemble de cet espace, entretenu par 

l’association, sera ouvert en journée, comme un parc. Le long du 

jardin partagé existant, la Ville a, par ailleurs, souhaité créer un 

chemin pour relier le théâtre Chanzy et la rue de Frémur. 

L'association Les Jardins de Chanzy a proposé la création  
d'une oasis nature dans le cadre du Budget participatif de la Ville. 

Dans les quartiers
L’ÉDUCATION ARTISTIQUE S’INVITE  
DANS CINQ ÉCOLES ET UN COLLÈGE
Pour son édition 2026, le Contrat local 

d’éducation artistique de la Ville d’Angers 

(Cléa) met le cap sur les quartiers Centre-

ville et Saint-Serge/Ney/Chalouère. D’avril 

à juin, les élèves de 21 classes issues de 

cinq écoles et d’un collège de ces quartiers 

bénéficieront de temps de médiation 

culturelle animés par deux collectifs 

d’artistes : Loopa de l’Isle et Maïa Bodineau 

pour la tranche d’âge 3-6 ans, et les 

associations Musique Brute et Up Up and 

Away pour les 8-12 ans.

Sur le thème “Paysages sonores”, ces 

actions invitent les élèves à explorer toutes 

les dimensions du paysage à travers les 

sons que la nature peut produire, réels ou 

imaginaires.

Des temps ouverts à tous seront également 

proposés, dont une balade musicale le 

13 mai, de 15 h à 17 h, au départ de la 

maison de quartier Quart’Ney, et le final, 

le 3 juin, de 15 h à 19 h, au parc du Haras. 

Au programme : ateliers sonores, sieste 

musicale et contes en musique.

en bref

Dans les quartiers
UN FONDS POUR LES ANIMATIONS  
DE QUARTIER
Les Angevins qui ont une idée d’animation 

pour leur quartier peuvent solliciter 

une aide financière auprès du Fonds de 

participation des habitants (FPH). Cette 

enveloppe peut soutenir tout projet dont 

l’objectif est de renforcer les liens entre 

habitants, comme une fête d’immeuble ou 

un vide-greniers. Les projets doivent être 

portés par un collectif, constitué ou non 

en association. Ces projets sont ensuite 

présentés devant un comité de validation 

constitué de bénévoles de chaque quartier. 

Plus d’infos sur www.angers.fr/fph

Le Cléa ouvre l’école sur les arts et la culture.
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Le Plessis-Grammoire

Une course ouverte à tous
Elle fête ses 35 ans. La Grammoirienne 

est l’une des plus anciennes courses 

à pied du département. Certains se 

souviendront de sa première édition 

lors de la Fête de la cerise, qui animait 

le village. Aujourd’hui, plus de tarte 

géante (même si un paquet de cerises 

est toujours offert aux participants) 

mais deux circuits sur route et des 

animations originales. Aux manettes, 

l’association LPGA, pour Le Plessis-

Grammoire Animations. Soit neuf béné-

voles habités par l’envie d’accueillir 

tout le monde. “Plus qu’une envie : 

on le fait !” insistent-ils. Depuis cinq 

ans, la course collabore ainsi avec 

l’association Escale 49 qui propose 

sports, culture et loisirs aux personnes 

en situation de handicap. Le but est 

d’offrir les meilleures conditions aux 

parasportifs. Des jeunes de l’Escale 

viennent ainsi participer aux 5 km, 

seul ou en relais.

Romane, la plus belle image 
de la course
La Team I-Romane est aussi repré-

sentée avec quatre fauteuils pous-

sés par des compétiteurs valides. 

L’association, basée à Corzé, est por-

tée par Pascal Baron et porte le nom 

de sa fi lle en situation de handicap 

depuis sa naissance. L’an dernier, l’ar-

rivée de Romane, poussée sur la ligne 

d’arrivée par l’athlète multimédaillée 

Catherine Thomas-Pesqueux, reste 

l’une des belles images de la course.

En pratique, la Grammoirienne se 

tiendra le samedi 30 mai avec deux 

courses de 5 et 10 km qualifi catives 

pour le championnat de France. Et deux 

autres courses plus étonnantes, pour 

le plaisir de participer : l’une “à l’an-

glaise” d’un mile (1,609 km) et l’autre 

“à l’américaine” soit un sprint de 300 à 

400 m où 15 compétiteurs s’affrontent. 

Un coureur est éliminé à chaque tour. 

Ce défi , unique en France, galvanise 

chaque année le parc de la mairie du 

Plessis-Grammoire.

“L’idée est que tout le monde trouve 

son compte : on peut venir pour un 

chrono ou pour s’amuser”, encou-

ragent les organisateurs qui visent 

les 1 000 inscrits. Des animations sont 

aussi prévues pour les enfants avec 

quatre départs de course dans l’après-

midi. Q

Renseignements et inscriptions : 
www.grammoirienne.fr

L’association Team I-Romane lors de la 
course La Grammoirienne en 2025.

Romane et l’athlète Catherine Thomas-
Pesqueux, lors de la dernière édition.

en bref
Dans les communes

ENQUÊTE VÉLO
Dans le cadre du nouvel 

aménagement de l’axe irigovélo 

Angers-Sainte-Gemmes-

sur-Loire (GO 5), Angers 

Loire Métropole réalise une 

enquête d’usage du carrefour 

à la hollandaise et celui du 

Hutreau. Le but de cette étude, 

ouverte jusqu’au 17 mai, est de 

comprendre les comportements 

des usagers lors des traversées 

des carrefours en fonction des 

modes de déplacement. Mais 

aussi d’évaluer le sentiment 

de sécurité. Automobilistes, 

cyclistes, conducteurs de 

poids-lourds, de deux-roues 

motorisés, piétons sont invités 

à répondre à un questionnaire 

en ligne anonyme, court 

et à usage 

scientifique,

via ce QR-code.

Renseignements 

au 02 41 21 55 32.

Loire-Authion
CROISIÈRES LOIRE ODYSSÉE
La Maison de Loire en Anjou 

propose des croisières de 

jour ou au crépuscule, des 

formules P’tit Mousse pour 

les plus jeunes, des dîners-

concerts ou des sorties pour 

observer la biodiversité 

ligérienne. Réservations 

sur loire-odyssee.fr

Avrillé
GÉNIE RACE, LES 29 ET 31 MAI
Organisée par le 6e Régiment 

du Génie d’Angers au stade 

Delaune, cette course de 7 km 

est ponctuée d’obstacles 

inspirés de l’entraînement 

militaire. Journée réservée aux 

entreprises le vendredi 29 mai, 

tout public le dimanche 31 mai. 

Les recettes sont reversées à 

l’association Terre Fraternité – 

ADO pour les blessés de 

l’armée de terre.

ville-avrille.fr
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Les membres de l’association Les Bateliers des Ponts 
construisent une toue sablière de 12,50 m.

Les Ponts-de-Cé

Un bateau traditionnel en construction
“C’est mon 7e !” Olivier, retraité angevin, se déplace 

volontiers dans toute l’agglomération pour construire 

bénévolement des bateaux. “Je viens de fi nir un 

fûtreau tout juste mis à l’eau à Bouchemaine”, 

explique-t-il. Cette fois, il participe au projet de l’as-

sociation ponts-de-céaise Les Bateliers des Ponts. 

Cette dernière travaille depuis un an à la fabrication 

d’une toue sablière, un bateau de Loire tradition-

nel. Les 40 adhérents, qui viennent des Ponts-de-Cé 

mais aussi de Bouchemaine, Sainte-Gemmes-sur-

Loire et Angers, espèrent inaugurer leur embarca-

tion de 12,50 m au printemps 2027. En attendant, 

lors d’une séance de travail, un après-midi enso-

leillé, dans un hangar face au fl euve, une équipe 

de bricoleurs amateurs s’active autour d’un cais-

son à vapeur. Les planches en bois sont chauffées 

à haute température pendant près de trois heures 

avant d’être incurvées grâce au poids du corps des 

participants. Elles forment petit à petit la proue.

Du bois de la scierie des Géants
“Le chêne vient de la scierie des Géants, à Craon, 

en Mayenne. C’est la même qui a fourni la frégate 

L’Hermione et Notre-Dame-de-Paris”, explique Robert 

Démazières, président de l’association. “Notre dos se 

souvient bien du jour où nous avons déchargé les 4 t 

de bois”, s’amuse Olivier. Les plans ont été dessinés 

par l’un des membres. Les outils sont mis en commun. 

Et “l’un de nos Géo Trouvetou a même inventé une 

machine capable de fabriquer des chevilles à par-

tir de nos chutes de chêne”, s’enthousiasme Robert 

Démazières qui a mûri son projet pendant près de 

deux ans avant de pouvoir amorcer la construction. 

“L’idée nous est venue lors de l’inauguration du Port-

des-Noues, en 2023. Le maire Jean-Paul Pavillon 

avait, en quelque sorte, demandé aux habitants de 

renouer avec le patrimoine fl uvial de la ville. Avec 

mon épouse Christiane, trésorière de l’association, 

nous avons alors pensé à un bateau”, explique-t-il. 

Seule incertitude : le budget. Malgré le soutien de 

la mairie, il manque 20 000 €. Une levée de fonds 

est organisée via la Fondation du patrimoine pour 

pouvoir mettre les voiles en 2027. Q

Infos et cagnotte sur lesbateliersdesponts.com

Dans les communes

Espèces locales : photographiez-les toutes !
Une foule d’espèces sauvages vit discrètement autour de nous, dans 

les parcs, les ruelles, les jardins, sur les bords de Loire… Du 24 au 

27 avril, Angers Loire Métropole participe au Défi Nature Urbaine 

(City Nature Challenge), un défi international pour explorer la 

biodiversité du quotidien. La participation de chacun est libre. Il suff it 

de télécharger l’appli iNaturalist sur son smartphone et de partir 

à la rencontre des plantes, insectes, oiseaux et autres animaux qui 

peuplent notre territoire. Chaque observation compte : une abeille 

butinant un massif de fleurs, un hérisson dans un jardin, une fougère 

qui pousse entre deux pavés… Les données collectées contribueront 

à mieux connaître la biodiversité locale et à compléter l’atlas d’Angers 

Loire Métropole. Q

www.angersloiremetropole.fr/definatureA
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D
es dizaines de moutons 

de Soay paissent dans 

un champ à l’herbe 

vert tendre. Un large 

étang scintille au soleil, 

entouré de bois et de bocage à perte 

de vue. Dans ce décor idyllique, des 

dizaines de corvidés – corbeaux, pies, 

corneilles, choucas, freux – planent 

dans les airs. Leurs ailes noir de jais 

tranchent avec le bleu du ciel. La 

plupart de ces volatiles ne s’aventure 

jamais hors de ce sanctuaire de 

250 ha, unique en Europe, implanté à 

Savennières et géré par l’association 

Crow Life, centre de recherche 

et de protection des corvidés. 

Unique en Europe car Crow Life 

combine les agréments de centre 

de soins et de sanctuaire. Ces 

compétences lui permettent de 

recueillir les corvidés blessés 

pour les soigner, de les relâcher 

si les oiseaux sont aptes ou de 

les garder défi nitivement s’ils 

ne le sont pas. “Dans les simples 

centres de soins, quand l’animal 

n’est pas en mesure d’être relâché, 

il est euthanasié”, explique Éric de 

Romain, fondateur de Crow Life.

Les volatiles viennent de tous 

horizons : de Suisse, de Belgique, 

de Paris, du parking de l’ancien site 

du Courrier de l’Ouest, à Angers, ou 

de la cheminée d’une habitante de 

Savennières… “À partir de fi n avril, 

c’est la période des naissances avec le 

risque que les petits tombent du nid. 

Nous recevons alors une quarantaine 

d’appels par jour pour des demandes 

de recueillement”, explique Tiphaine 

Branca, coordinatrice du centre. 

Mémoire prodigieuse
Trois catégories de corvidés 

cohabitent au sein de Crow Life.

Ceux qui ne peuvent pas sortir 

car fragiles. Ils vivent dans 

d’impressionnantes volières 

“faites maison”, de 8 m de hauteur. 

Ceux qui jouissent de la semi-

liberté. Nourris par l’homme, ils 

volent à leur guise sans dépasser 

les frontières du sanctuaire. 

Enfi n, ceux qui sont en mesure d’être 

relâchés. Ces derniers sont peu à 

peu sevrés de la présence humaine 

dans une volière à part pour ensuite 

être libres de partir défi nitivement 

quand ils le souhaitent. “Nous 

pratiquons uniquement la relâche 

douce”, explique Éric de Romain. 

Le programme de soins et de 

relâche implique vétérinaires 

et ornithologues pour offrir un 

maximum de chances aux oiseaux. 

Les animaux qui ne peuvent pas 

être réinsérés à l’état sauvage 

sont souvent les plus “imprégnés”. 

Ce terme désigne la proximité du 

volatile avec l’homme au point de 

l’identifi er comme son semblable. 

“Pendant un an, le bébé corvidé 

reçoit une éducation de ses parents 

qui lui apprennent à identifi er les 

prédateurs, la nourriture, les points 

d’eau… Sans ces codes et s’il est 

nourri par l’homme, un oiseau ne 

pourra presque jamais se débrouiller 

seul. Il sera même considéré 

comme un intrus par sa propre 

espèce”, explique Éric de Romain.

Doués d’une sensibilité et 

d’une mémoire prodigieuses, 

les corvidés ne cessent de 

surprendre le fondateur de Crow 

Life, intarissable à leur égard.

“Certains de nos oiseaux se 

perdent parfois. Il est arrivé 

qu’ils frappent à la fenêtre d’une 

maison pour demander de l’aide. 

Les habitants nous appellent 

car nos corvidés sont bagués.

En captivité, nous observons aussi 

des comportements inédits. Comme 

celui d’un corbeau-pie africain qui 

nourrit certains camarades freux et 

corneilles. Cette forme de solidarité 

n’existe pas dans la nature.” Q

crowlife.org

Crow Life aux côtés des corvidés

Tiphaine Branca, coordinatrice du centre.

Le fondateur de Crow Life Éric de Romain nourrit un corbeau-pie africain. 
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THÉÂTRE CINQ ÉTOILES
Du 1er au 26 juin, le château du Plessis-Macé, à Longuenée-en-Anjou, le Grand-Théâtre d’Angers mais aussi la ville 

de Saumur (Le Dôme et Bouvet-Ladubay) accueilleront la vingtaine de spectacles que compte la nouvelle édition du 

Festival d’Anjou. Fabrice Luchini ouvrira la manifestation avec sa pièce Fabrice Luchini lit Victor Hugo. Pierre Arditi 

et Nicolas Briançon donneront trois représentations de Je me souviendrai… de presque tout, qui rassemble un père 

écrivain raté, un fi ls adolescent et un grand-père acteur célèbre pour des retrouvailles détonantes. Josiane Balasko 

et Marilou Berry forment un tandem mère-fi lle à la ville comme à la scène. Ensemble, elles joueront Ça, c’est l’amour, 

une immersion au cœur d’une histoire familiale signée Jean Robert-Charrier, directeur artistique du festival. Alex 

Lutz (photo) présentera son nouveau seul-en-scène qui explore 70 ans de l’histoire de France via le portrait de son 

père. Cette année, le concours des compagnies fait son retour au théâtre Le Quai, à Angers. Son objectif : valoriser les 

jeunes artistes. Programmation sur festivaldanjou.com. Billetterie à partir du 29 avril, 12 h.

Toutes les sorties sur 
angers.fr/agenda et
l’appli Vivre à Angers

 À l'affi che
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demain ANGERS MINORITÉ

Merci aux 18 478 électrices et électeurs 
qui ont fait le choix d’une alternance 
crédible à Angers. Dans la minorité, notre 
groupe entend porter la voix de toutes 
celles et ceux qui veulent une ville plus 
juste, plus humaine, plus écologique,  
plus solidaire.

Lors du premier conseil municipal, 
le maire a décidé d’augmenter son 
indemnité et celle de ses adjoints ce qui 
entraîne un dépassement de 80 000 € 
par rapport au budget voté en février 
dernier. En parallèle, il a décidé de réduire 

les moyens de son opposition (bureaux, 
collaborateurs, espace d’expression dans 
ce magazine). Ces choix envoient un signal 
très clair : moins de pluralité, moins de 
concertation, moins de démocratie.

Pourtant à l’heure de l’abstention et de la 
défiance vis-à-vis des politiques, c’est tout 
le contraire que nous souhaitons mettre 
en œuvre. Nous avons d’ailleurs proposé 
d’introduire la possibilité pour les citoyens 
d’interpeller le conseil municipal, ce qui a 
été refusé.

Comptez sur nous pour garder notre cap 
tout au long du mandat : porter la voix des 
Angevins, être vigilants sur les comptes 
publics et promouvoir des politiques 
sociales et écologistes à la hauteur des 
enjeux. 

Nous contacter : contact@demainangers.fr

Représenter celles et ceux qui veulent le progrès

Romain Laveau, Silvia Camara-Tombini, 
Noam Leandri, Kildine Le Proux de  
la Rivière, Benjamin Briand-Boucher,  
Céline Véron-Pierrard, William Benaïssa, 
Léa Vernerey, Aykel Garbaa, Rachel 
Capron, Sylvain Martinet, Kardiatou Ba

ANGERS POUR VOUS MAJORITÉ

Angers, ensemble et avec responsabilité
Chères Angevines, chers Angevins,

Au lendemain de cette élection 
municipale, nous souhaitions vous dire 
simplement MERCI.

MERCI pour la confiance que vous nous 
avez accordée.

MERCI pour votre mobilisation et pour
la clarté du choix exprimé.

MERCI pour ce résultat de 59,03 % des 
suffrages, qui nous honore et nous 
engage.

MERCI d’avoir placé notre liste en tête 
dans dix quartiers sur dix. 
Et dans 80 bureaux de vote sur 85. 

MERCI enfin pour cette dynamique 
de confiance qui se renforce au fil des 
scrutins : 4 500 voix d’écart en 2014, 
6 500 en 2020, plus de 8 000 aujourd’hui.

Cette confiance nous honore, mais 
surtout, elle nous engage pleinement. Elle 
nous oblige à être à la hauteur, à agir avec 
sérieux, humilité et efficacité, au service 
de notre ville et de tous ses habitants.

Sans attendre, nous nous sommes remis 
au travail. Notre équipe est aujourd’hui 
pleinement mobilisée, organisée pour 
mettre en œuvre les engagements que 
nous avons pris devant vous. Les projets 
avancent, les priorités sont posées 
et les premières décisions traduisent 
concrètement le cap fixé. 

Cette campagne a été un moment 
important de la vie démocratique locale. 
Elle a permis la confrontation des idées, 
des projets et des visions pour Angers. 
Ce débat est indispensable et nous y 
avons pleinement pris part.

Mais nous ne pouvons passer sous 
silence certaines dérives observées, en 
particulier lors de l’entre-deux-tours, où 
des attaques personnelles ont parfois pris 
le pas sur le débat de fond. Ces méthodes 
ne correspondent ni à notre conception de 
l’engagement public, ni à l’idée que nous 
nous faisons du respect dû aux Angevines 
et aux Angevins.

La démocratie mérite mieux. Elle suppose 
des échanges exigeants, des désaccords 
assumés, mais aussi du respect, de la 
mesure et de la responsabilité. 
Nous continuerons, pour notre part, à 
porter cette exigence dans le débat public, 
en restant ouverts au dialogue dès lors 
qu’il est sincère, argumenté et tourné vers 
l’intérêt général.

Lors du conseil municipal d’installation, 
qui a notamment vu l’élection du maire et 
des adjoints, plusieurs délibérations ont 
également été adoptées, en particulier 
celles relatives aux indemnités des élus 
ainsi qu’aux moyens alloués aux groupes 
politiques.

Ces décisions participent au bon 
fonctionnement de notre assemblée et à 
l’équilibre de la vie démocratique locale.

Sur ces sujets, nous avons fait des choix 
clairs, constants et pleinement assumés. 
S’agissant des indemnités, nous avons 
choisi de rester en-dessous du seuil 
maximum autorisé par la loi.
Ce choix représente une économie de 
80 000 euros par an pour la collectivité.
Il traduit une volonté simple et constante : 
exercer nos responsabilités avec mesure 
et veiller à une utilisation rigoureuse, 
responsable et transparente de l’argent 
public.

Concernant les moyens mis à disposition 
des groupes d’élus, notre position est tout 
aussi claire : nous appliquons strictement 
le cadre fixé par la loi. Toute la loi, rien 
que la loi.
Ce cadre garantit à chaque groupe les 
moyens nécessaires à l’exercice de son 
mandat, dans le respect du pluralisme 
démocratique et dans un esprit 
d’équilibre. 
Il permet à chacun de s’exprimer et de 
contribuer au débat public, sans excès 
ni traitement différencié.

Nous faisons le choix de la clarté,
de la cohérence et de la responsabilité. 
Nous refusons les procès d’intention et 
privilégions les faits. C’est dans cet esprit 
que nous poursuivrons notre action, 
fidèles aux engagements pris devant
vous et attentifs à la confiance que vous 
nous avez accordée.

Notre cap est clair : agir pour Angers 
et pour tous les Angevins. 
Nous serons présents sur le terrain, 
à votre écoute, attentifs à vos 
préoccupations comme à vos propositions. 
Nous continuerons à travailler avec 
sérieux, à rendre compte de nos actions 
et à faire vivre une démocratie locale 
exigeante, respectueuse et utile.

La confiance que vous nous avez 
accordée n’est pas un aboutissement. 
Elle est un point de départ. 
À nous, collectivement, d’en faire 
une force pour construire, avec vous, 
l’avenir d’Angers.

Les élus de la majorité 
“Angers Pour Vous”
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L
a bière est l’une des plus 

anciennes boissons de 

l’humanité, déjà attestée en 

Mésopotamie vers 7 000 avant 

notre ère. On n’utilise alors 

que des céréales. Les Celtes l’appellent 

cervoise, hommage à Cérès, déesse de 

la moisson. Une technique nouvelle se 

développe au Moyen Âge avec l’utilisation 

du houblon. Elle est consacrée par un mot 

nouveau – la bière – dont les premières 

occurrences datent de 1429. Est-il 

emprunté aux régions germaniques ou 

plutôt néerlandaises ?

Sur l’usage de la cervoise à Angers, nous 

n’avons pas de témoignages. Dans une 

région viticole, sa consommation devait 

être très limitée. Les premiers tarifs du 

péage-octroi de la cloison, de 1384 et de 

1500, ne la mentionnent pas. La bière 

quant à elle apparaît en 1638, dans le 

“Tarif des droits appartenant à la pré-

vôté et seigneurie d’Angers levés sur les 

marchandises passant en la ville”. Dès 

lors, elle figure dans les différents actes 

concernant les droits sur les boissons. 

En 1745, une délibération des échevins 

déclare les brasseurs de bière sujets aux 

droits d’octroi tant pour l’entrée que 

pour la vente au détail.

I l  devait donc 

exister des bras-

seurs en ville. Le 

recensement de 

la population de 

1769 en signale 

un seul, la “veuve 

Boquet, brasseuse 

de bière”, rue du 

Saint-Esprit, dans 

la Doutre. Activité 

e t  c o m m e r c e 

modestes pour 

une boisson plu-

tôt consommée 

par les classes populaires. La situation 

change à la fin du xviiie siècle. Les cafés 

se développent et en proposent, comme 

le nouveau café de M. Cartier, rue Saint-

Laud, qui annonce en mars 1788 un 

arrivage de “très bonne bière de mars 

de Paris”.

Quoique la consommation en reste très 

modeste par rapport au vin, mille fois 

moins environ, trois brasseries voient 

le jour dans les années 1810-1820, 

rue Grenetière, dans l’île des Carmes, 

à proximité de l’eau, principale voie de 

communication. Vers 1848, elles sont 

réunies sous le nom de Vieille Brasserie 

par Henri Sailland, le grand-père du cri-

tique gastronomique Curnonsky. De 

l’autre côté de la Maine, il fallait comp-

ter depuis 1836 avec la brasserie de 

Georges Baradez, qui avait joint cette 

spécialité à sa fonderie de fonte de fer, 

et aussi avec celle d’Ohry et Lacail, à la 

Basse-Chaîne, future maison Guéry et 

Rayer, rachetée par Giffard. 

\�SYLVAIN BERTOLDI

Conservateur des Archives d’Angers

 la chronique intégrale sur 

archives.angers.fr

La première gorgée de bière
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Les usines Sailland : distillerie, minoterie et brasserie, vers 1864.

Facture à en-tête des usines Sailland, 20 février 1865.
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Facture à en-tête de la Vieille Brasserie, rue Grenetière à Angers, 31 août 1843. 
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